
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE Ministère de l’habitat de 
l’urbanisme et de la ville  et l’aménagements de territoire  

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS  
DE LA WILAYA D’EL TARF  

NIF : 00133601900843 
 

Ref : ……….. / D.E.P/2026                                                                        EL TARF le :………………… 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

*AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE* 
 

 

 
 

 
 Conformément aux dispositions de la loi 23-12  du 05/08/2023 fixant les règles générales relative  

aux marchés publics et   Conformément a l’article 65 du décret  présidentiel N° 15/247 du  16/09/2015 portant  
réglementation  des marchés publics et délégation de service publics  et suite a l’avis d’appel  D’offres ouvert 
avec Exigence Des Capacités Minimales sous référence N°15/2026  paru sur les journaux en arabe    الصریح le 
05/05/2026  et en français  el moudjahid  en date du :30/04/2026 

Et deux journaux électronique  :En français   DZ WATCH         en date du : 28/04/2026 

                                                     En arabe مباشر    الجزائر                 en date du : 28/04/2026 

  portant sur : 
PROJET : REALISATION  D'UNE ECOLE PRIMAIRE TYPE2 AU NIVEAU DU SITE DES 

850 LOGEMENT POS6 COMMUNE DREAN WILAYA D’EL TARF ( CITES  D'HABITAT INTEGREES 

2026). 

LOT : UNIQUE. 
 
 Et Suite au PV d’évaluation des offres en date du   11/05/2026. 
La direction des Equipements Publics de la Wilaya d'El- Tarf informe l’ensemble des soumissionnaires qui ont 

participés à certain que les résultats sont comme suit :  

 
N° 
de 
pli 

 
ETB 

 
NIF 

Montant après 
vérification en 
TTC (DA) 

Note 
technique 

 
Délai de 

réalisation 

 
Critère de choix 

02 
ADJEMI 

ABDELHAK 
19036010070718900000 190.057.333,55 DA 27.00 06  MOIS 

Seul offre 
qualifie 
techniquement 

 
N.B :  

     -  Tout Soumissionnaires qui ne sont pas retenus sont invités à se rapprocher des services de la direction au plus 

tard 03 jours à compter de la première apparition de cet avis pour prendre connaissance des résultats de 

l’évaluation de leurs offres. 

 - Tout Soumissionnaires contestent le choix opéré par le service contractant peut introduire un recours au niveau 

de la comité compétente dans les dix (10jrs) qui suivent la parution de cet avis sur les journaux nationaux ou les 

journaux électronique. 
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